
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Makot

Michna 4 - Chapitre 2

לְהֵיכָן גּוֹלִין? לְעִיר מִקְלָט.
לְשָׁלוֹשׁ שֶׁבְּעֵבֶר הַיַּרְדֵּן וּלְשָׁלוֹשׁ שֶׁבְּאֶרֶץ כְּנַעַן,

שֶׁנֶּאֱמַר: (בְּמִדְבַּר לה,יד)
"אֵת שְׁלֹשׁ הֶעָרִים תִּתְּנוּ מֵעֵבֶר לַיַּרְדֵּן,
וְאֵת שְׁלֹשׁ הֶעָרִים תִּתְּנוּ בְאֶרֶץ כְּנָעַן".

עַד שֶׁלֹּא נִבְחֲרוּ שָׁלוֹשׁ שֶׁבְּאֶרֶץ יִשְׂרָאֵל,
לֹא הָיוּ שָׁלוֹשׁ שֶׁבְּעֵבֶר הַיַּרְדֵּן קוֹלְטוֹת, שֶׁנֶּאֱמַר: (בְּמִדְבַּר לה,יג)

"שֵׁשׁ עָרֵי מִקְלָט תִּהְיֶינָה",
שֶׁיְּהוּ שֶׁשְׁתָּן קוֹלְטוֹת כְּאַחַת.

Vers où sont-ils exilés ? Vers les villes de refuge : vers les trois [villes] de l’autre côté du Jourdain [à l’Est], et vers
les trois [villes] dans la terre de Kena’an ; comme il est dit (Bamidbar 35,14) : « Trois villes vous désignerez de
l’autre côté du Jourdain, et trois villes vous désignerez dans la terre de Kena’an ».

Tant que les trois [villes] situées en Israël n’avaient pas été choisies, les trois [villes] situées de l’autre côté du
Jourdain ne servaient pas de refuge ; [comme il] est dit (Bamidbar 35,13) : « Elles seront six villes de refuge »,
jusqu’à ce que toutes les six fournissent un refuge simultanément.
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